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ARTICLE 2

Supprimer la deuxième phrase du troisième alinéa.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI vise à supprimer la déduction d’impôt prévue par décret.

La proposition de loi propose une déduction d’impôt au profit des commerçants fournissant des 
espèces aux usagers, assise sur une fraction du montant total en numéraire remis aux clients. Ce 
service de remise d’espèces vient pallier les carences des banques en incitant les commerçants à 
développer des services de cashback.

Cette aide d’État n’a pour seul objectif que de financer des services autrefois pris en charge par les 
banques privées, et qu'elles ont délaissé pour dégager des marges toujours plus importantes. Par 
conséquent, cette déduction d’impôt ne serait qu’un moyen de cautionner leur stratégie délétère, en 
appliquant la triste méthode de la « privatisation des profits et de socialisation des pertes » qui a 
conduit à l’appauvrissement de l’État et de nos services publics. Ainsi, pendant que la BNP prévoit 
fermer plus de 650 agences d'ici à 2030 (et donc les DAB présents dans ces agences), l’État verrait 
cette niche fiscale gonfler au fur et à mesure du retrait des banques dans nos territoires, et du report 
vers le service du "cashback" proposé par nos petits commerçants.
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Par ailleurs, cette mesure a vocation à proposer une marge aux commerçants qui pratiquent le 
cashback, marge qui serait directement financé par les contribuables. Or, comme le rappelle 
justement l’exposé des motifs de cette proposition de loi, ce service de cashback a l’intérêt pour les 
commerçants d’attirer une clientèle. Et avec une hausse de 4% par an du nombre de commerces 
proposant ce service, il est inopportun de faire supporter par les finances de l’État une marge, 
indéfinie car renvoyée à un décret, à destination des commerçants.

Enfin, nous interrogeons le mode même de rémunération : en mettant en place une déduction 
fiscale, cette disposition permet de rémunérer les commerçants réalisant des bénéfices, et prive dans 
le même temps de rémunération les commerçants connaissant une « année rouge ». Il serait donc 
bien moins malhabile de prévoir une subvention, ce qui ne peut être introduit par voie 
d’amendement en raison de l’article 40 de la Constitution.

Mal venue, mal conçue, mal ciblée : cette déduction fiscale n’a pas lieu d’être. Nous demandons en 
conséquence sa suppression.


